ANNEXE 64 : E54 PHASE 3 PERSONNES MORALES DE DROIT PRIVÉ NON COMMERÇANTES ET ASSOCIATIONS – PROCÉDURE EN 3 PHASES : LETTRE DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
AU PRÉSIDENT DU TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE, APRÈS LA RÉUNION
DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
[Tribunal de grande instance]

[Président]

[Adresse]

[Code Postal – Ville]
Lettre recommandée A.R.

Monsieur le Président du tribunal de grande instance,

En ma qualité de commissaire aux comptes de la personne morale [Nom de la personne morale] et conformément à l'article L. 612-3 du code de commerce, je vous ai informé que j’ai été conduit à mettre en œuvre la procédure d’alerte par courrier en date du [date du courrier E45 ou E46].

J’ai été ensuite amené à demander au dirigeant
, de convoquer une assemblée générale en application de l’article L. 612-3 alinéa 2 qui s’est tenue le [date].

Ou

Suite à la non convocation par le dirigeant1 de l’assemblée générale, et ce malgré la demande que je lui en avais faite par courrier en date du [date du courrier E47 ou E48], j’ai été amené à convoquer l’assemblée générale qui s’est tenue le [date].

[En l’absence de communication du rapport spécial d’alerte dans le courrier précédent E52 ou E53 ajouter la phrase]

Conformément à l’article R. 234-7 du code de commerce je vous prie de trouver ci-joint le rapport spécial d’alerte que j’ai établi.

Conformément à l’article R. 234-7 du code de commerce je vous informe que les décisions prises par cette assemblée me semblent insuffisantes pour les raisons suivantes :

[Indiquer les raisons]

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes salutations distinguées.

[Lieu, date]

Le commissaire aux comptes

[Signature]

[Nom, Prénom]

[PJ : nota : toutes les pièces ont déjà été communiquées par les précédents courriers. Cependant une copie peut également être jointe ici : selon les cas E45 ou E46 + E47 ou E48 – par ailleurs selon les choix faits précédemment le rapport d’alerte est à joindre également, cf. E52 ou E53]
� À adapter selon le titre donné au dirigeant par la personne morale de droit privé non commerçante ou l’association.
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